
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE 
TENUE LE 23 NOVEMBRE 2009 

 
(APPROUVÉ) 

 
Sont présents : 
 
Claude Abel, membre nommé par le gouvernement du Canada 
Gilles H. Tremblay, membre nommé par le gouvernement du Canada 
James Yantha, membre nommé par le gouvernement du Canada 
Michael Barrett, membre nommé par l’Administration régionale Kativik 
Sylvie Létourneau, membre nommé par le gouvernement du Québec 
Stéphanie Benoit, secrétaire exécutive 
 
Sont absents : 
 
Adamie Kalingo, membre nommé par l’Administration régionale Kativik 
Charlie Arngak, membre nommé par l’Administration régionale Kativik 
Jean Couture, membre nommé par le gouvernement du Québec 
Paule Halley, membre nommé par le gouvernement du Québec 

 
La conférence téléphonique débute à 15h15 le 23 novembre 2009 et l’ordre du jour suivant est 
adopté : 
 

1. Retour sur la journée de consultation sur le Plan Nord  
2. Nouvelle politique québécoise de gestion des matières résiduelles 

 
1. Les membres s’entretiennent sur les actions à prendre à la suite de la journée de 
consultation sur le Plan Nord à laquelle deux membres ont participé le 6 novembre dernier. Deux 
actions sont ainsi proposées et acceptées par le comité. La première est de transmettre une lettre à 
Mme Nathalie Normandeau (Ministre des Ressources naturelles et de la Faune, Ministre 
responsable du Plan Nord), et ce, avant la période des fêtes. Les points suivants y seront abordés : 
l’intérêt des membres à participer aux travaux du forum; l’importance de développer une vision 
globale du Nord; et le rappel d’une soumission du Plan Nord à une évaluation environnementale 
stratégique. La deuxième action consiste à demander, au ministère du Tourisme, une présentation 
pour le CCEK afin de connaître la Stratégie touristique en élaboration pour la région nordique. 
On demande à la secrétaire exécutive de trouver les contacts nécessaires. 
 
 
2. Le comité discute de la nouvelle Politique québécoise de gestion des matières résiduelles. 
On vérifie s’il y a des démarches à entreprendre ou des commentaires à transmettre au 
gouvernement compte tenu des délais de consultation qui sont très courts. Les membres 
demandent qu’un contrat soit accordé à Mme Nancy Dea pour qu’elle analyse les documents 



reliés à la nouvelle politique et clarifie ce qui s’applique réellement au territoire situé au nord du 
55e parallèle. 
 

 
 
Stéphanie Benoit 
Secrétaire exécutive 
15 mars 2010 
 


